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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU,CONSF.IiMUTh!CIPAL,-.=  :.

No 173.2023

SEANCE [)U 20 MA:"f"So2023

Nombre  de membres

- En exercice  :

a Présents  :

o Votants  :

L'an deux mille vingt-trois, le vingt mars à neuf heures, le Conseil
municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire le
quatorze mars deux mille vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit par la
loi, à l'EspaceAlphonse  Daudet à Orange ;

Sous la présidence de MonsieurYann  BOMPARD, Maire.

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La préserde déffMra[ïon  peuf farre
l'objet  d'un recours  devant  le
TribunalAdmimsdratifde  Nîmes dans
un délai  de deux mois à comp[er  de
sa publication

Acte publié le :f3.  Ol4. LC)'L3

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, Mme Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,
M. Jonathan ARGENSON, M. Claude BOURGEOIS, Mme Marcelle
ARSAC, M. Xavier MARQUOT, M. Armand BEGUELIN, M. Michel
BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane LAGIER, Mme Christiane
JOUFFRE, M. Patrick PAGE, Mme Chantal GRABNER, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Joëlle CHALANDON, M. Jean-Dominique ARTAUD, M.
Pierre MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme Céline BEYNEIX, M.
Jean-Pierre PASERO, M. Bernard VATON, M. Christian GASTOU, Mme
Carole NORMANI, M. Patrick SAVIGNAN, M. Fabienne HALOUI.

Absents  représentés

Mme Joëlle EICKMAYER représenté par M. Xavier MARQUOT
Mme Muriel BOUDIER représenté par M. Marcelle ARSAC
Mme Catherine GASPA représentée par M. Jean-Michel BOUDIER
M. Cédric ARCHIER représenté par M. Denis SABON
Mme Aline LANDRIN représentée par M. Jonathan ARGENSON
M. NicolasARNOUX  représentée par M. Claude BOURGEOIS
M. Ronan PROTO représenté par Mme Carole NORMANI

Absents

Mme Marie-France LORHO

Mme Yannick CUER

Conformément à l'article L 212a115 du Code Général des Collectivités
Territoriales, M. Jonathan ARGENSON est nommé secrétaire de séance à
l'unanimité.
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No 173/2023

Rapporteur  : M. Denis SABON

BILAN DE LA CONCERTATION  RELATIVE  A LA PROCEDURE  DE DECLARATION  DE PROJET No1

DU PLU - QUARTIER  SAINT EUTROPE

Vu la LoiJri':2:Q20-1525 di"4 35'b,'rë :9Ï0 ::aIcélér:tion :tade :implification de l'action publique

Vu le CAde'brmrba;Wr'nèat;6tiie'r(tJês articles L.153-54 à L.153-59, L.103-2. et L.300-6

Vu le Code de l'environnement  ;

Vu la révision générale du plan local d'urbanisme  approuvé le 15 février 2019 ;

Vu la délibération no 204-2021 du 7 juin 2021 lançant la procédure de déclaration  de projet nol valant

mise en compatibilité  du plan local d'urbanisme  visant à permettre le développement  d'un éco quartier

sur le site d'une friche et d'une ancienne carrière, dit site de « Saint Eutrope >) ;

Vu la délibération no 188-2022  du 29 mars 2022 tirant le bilan de la première concertation  et organisant

une nouvelle concertation  à partir du 18 Avril 2022 dans le prolongement  de celle effectuée  en 2021 dont

les modalités étaient  les suivantes :

*  La mise en place d'un registre d'avis et de conseils consultable  par le public et disponible  à la

mairie ;

*  La faculté de pouvoir  déposer  ces observations  également  sur l'adresse  mail suivante eu égard

aux problèmes  sanitaires liés au COVID : ads(eville-oranqe.fr ;

*  La mise à disposition  d'une note de synthèse présentant  le projet, complétée  par des nouveaux

éléments supplémentaires  notamment  techniques,  en mairie et sur le site internet  de la mairie ;

*  La parution d'au moins un article sur la page dédiée sur le site internet  de la commune.

Considérant  que la nouvelle concertation  a permis de recueillir  2 avis dans le registre et "IO avis par mails

(à l'adresse  susvisée).

Une réunion d'examen  conjoint  a été organisée  le 22 septembre  2022 réunissant  les personnes  publiques

associées, conformément  à l'article L153-54 du code de l'urbanisme.  Un procès-verbal  a été rédigé suite

à cette réunion. Le projet a également  reçu un avis favorable  de la CDPENAF  le 17 janvier  2023. Ces

éléments  seront  joints à l'enquête publique.

Une enquête publique sera prochainement  organisée conformément  aux articles L"153-54 et 55 du code

de l'urbanisme.

Considérant  qu'à l'issue de la concertation,  conformément  à l'article L.103-6 du Code de l'urbanisme,  le

bilan de la concertation  préalable  doit être tiré par le conseil municipal avant l'enquête  publique.

Considérant  qu'il est donc nécessaire de tirer le bilan de cette concertation,  sur la base du document

annexé à la présente délibération  (qui reprend l'ensemble  de la démarche de concertation  menée par la

commune).

A la majorité  (4 oppositions  : Mme Carole  NORMANI,  M. Ronan PROTO, M. Patrick  SAVIGNAN,  M.

Bernard  VATON  et 2 abstentions  : M. Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI)



DECIDE

Articlel  : de confirmer  que la concertation  relative àla procédure  de Déclaration de Projet s'est déroulée

conformément  aux modalités fixées par la délibération  du no188-2022  du 29 mars 2022 ;

Article 2 : de tirer le bilan de la concertation tel qu'il est annç;ïô,p:la=présentrdélibératiari.;T

Article  3 : d'acter  que la déclaration  de projet peut donc êtreosourîiisé à 'e'î'qi'iête publiqùé ;
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1  Contexte  et  modalités  de  la concertation

1.1 L'obligation  de /a concertation  dans le cîaie4:"ià  :gMclarat:Û;Ü'Projet
valant  mise  en  compatibilité  du  PLU  - - a" - o -

Les articles L.103-2 à L.'103-6 du code de l'urbanisme fojt c6ïg::tiop :joion;l@,agarjre"cl.'ThneIrnise en
compatibilité  du PLU soumise  à évaluation  environnementalÛ,. Q;oégai-iiser-I(,,p"Ius  èn amÉüt,p3seib1e  des
procédures  administratives,  la concertation  dans des conditions  fixées  par délibération  du Conseil
Municipal  afin d'associer  «  pendant  toute  la durée  de l'élaboration  du projet,  les habitants,  les
associations  locales  et les autres  personnes  concernées  »).

Les  modalités  de la concertation  permettent,  pendant  une  durée  suffisante  et selon  des  moyens  adaptés
au regard  de l'importance  et des caractéristiques  du projet,  au public  d'accéder  aux informations
relatives  au projet  et aux  avis  requis  par  les dispositions  législatives  ou réglementaires  applicables  et
de formuler  des observations  et propositions  qui sont enregistrées  et conservées  par l'autorité
compétente.

Le bilan  rappelle  les moyens  de concertation  mis en œuvre  et relate  d'une  part  les remarques  émises
par les personnes  ayant  participé  à la concertation  et d'autre  part, les analyses  au regard  du projet
global  de la commune.

Le bilan  de concertation  sera  joint  au dossier  d'enquête  publique.

1.2  La  concertation  dans  /e  cadre  de  la  déclaration  de  projet  d'Orange

Les modalités  de concertation  suivantes  ont été prescrites  dans la délibération  de prescription  du
Conseil  municipal  du 7 juin  2021,  à savoir  :

1.  La mise  en place  d'un registre  d'avis  et de conseils  consultable  par  le public  et pendant  toute
la durée  de la procédure  ;

2. La faculté  de pouvoir  déposer  ces  observations  également  sur  l'adresse  mail  suivante  eu égard
aux  problèmes  sanitaires  actuels  : adspviIIe-oranqe.fr;

3. La mise  à disposition  d'une  note  de synthèse  présentant  le projet  d'Eco  quartier  Saint-Eutrope
en mairie  et sur  le site  internet  de la mairie  ;

4. La parution  d'au  moins  un article  dans  le journal  municipal  ou sur  internet.

La délibération  du 7 juin  prévoyait  une  concertation  pour  une durée  de I mois  : du 6 septembre  2021
au 8 octobre  2021.

Néanmoins,  pour  assurer  la solidité  juridique  de la procédure  et au regard  des avis formulés,  il est
apparu  nécessaire  de prolonger  la concertation  sur  la base  des documents  de mise  en compatibilité  du
PLU.  Cette  nouvelle  concertation  a débuté  le 18 avril  2022.

La délibération  no188 du 29/03/2022  a donc  permis  de prolonger  la concertation  sur la base  des
modalités  suivantes  :

ë. La mise  en place  d'un  registre  d'avis  et de conseils  consultable  par  le public  et disponible  à la
mairie  ;

2. La faculté  de pouvoir  déposer  ces  observations  également  sur  l'adresse  mail  suivante  eu égard
aux problèmes sanitaires liés au COVID : ads@ville-orange.fr  ;

3, La mise  à disposition  d'une  note  de synthèse  présentant  le projet,  complétée  par  des  nouveaux
éléments  supplémentaires  notamment  techniques,  en mairie  et sur  le site  internet  de la mairie

4. La parution  d'au  moins  un article  sur  la page  dédiée  sur  le site  internet  de la commune.

Bilan  de concertation  -  Ecoquartier  Saint  Eutrope I



La commune  d'Orange  a tenu ses engagements.  Chacune  de ces modalités  de concertation  est

présentée  en détail  ci-dessous.

1.3  Les  actions  réalisées

La délibàat'ien âu'ro'n!!eil:rrrurîici2i di$ 7 juin 2021, prescrivant l'élaboration de la procédure de
déclaratïo;  âê'projet'  a ét6  :iffichéÂ'en  M'airie  le  8 juin  2021  pour  une  durée  d'un  mois.

La  délibération  du  conseil  muni

1.3.2  Le site  internet  de la ville

Une  page  dédiée  au projet  a été  ouverte  sur  le site  internet  de  ia ville  dans  la rubrique  Habitat  et

urbanisme  : https://www.viIIe-oranqe.fr/articIe1  1 07.htm1

Cette  page  présente  le projet  au  travers  d'une  note  de  synthèse.  La  mairie  informe  également  par  un

article  publié  sur  cette  page,  les  habitants  des  modalités  leur  permettant  de  formuler  d'éventuelles

remarques  ou  observations.

VClTQE
MAXË

VOT'QE
QUOÏIDIEN

VOT$2E
CAJ%IEDEVIE

CUlÏURE
& ÏOUQISME

VOS
SOQnE;

!RQlïOm):
0VNAMIQUE

VOS
DÉktARCHES

CONCERTATION  SUR  L'ANCIENNE

CARRIERE  SAINT  EUTROPE

Ce projet  sihié  à proximité  du centre-ville,  proposera  des formes  urbaines  et architecturales  ffinovantes  et

permettra  de répûndre  aux  besoins  communaux  et  Intercommunaux  en matière  d'équipements

touristiques,  de sport,  de culture,  de loislrs  et de formation  tout en créant une réelte dynamique  de

développerrient  économique.

Une phase  de concertation  se démulera  du 6 septembre  au 8 octobre.

Le dossier  pouna  être consulté  à l'accuell  de la mairie  ou en versiûn  numéïique  en cllquant  ici. Les

remarques  ou observations  pouirûnt  être communiquées  à ads@vilIe-orange.fr.

A l'lssue  de la coricertation,  autour  des premiers  éléments  du projet,  la cûmmune  procèdera  à la rédactiûn

d'une  Orieritation  de programmation  et d'aménagement (OAP)  qui %era les souhalts  de la ville en matière

d'uïbanismion  pour  ce secteur  à fort  enjeu.

Documents  joints

@23:e(lg(:31e>ÆecFoq1su2anA%Ierorange-pourenvoi.pdf

Bilan  de concertation  -  Ecoquartier  Saint  Eutrope 2



PLANLüCALü'tJRBANiSM

d'C)rçsis5e

1.3.3 La mise à disposition d'une note de synthèse présentant le projet d'Eco quartier Saint-
Eutrope

Llne note a été publiée sur le site internet de la commune  présentant  le projet  et ses enjeux.

Bilan de concertation  -  Ecoquartier  Saint  Eutrope 3
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1.3.4  Les  éléments  de  mise  en  compatibilité  du PLU

Suite  à la prolongation  de la concertation  les éléments  suivants  ont  été publiés  sur  le site internet  en
juin  2022  :

- Le projet de règlement de la zone ; :%" û, 7 ô "), :  aa o O ;; '-'ô ô ,, 5, a ; 
' l C (i  Ô â ô 'l  I a n î.i
ô  ê  a) n ô e O h n ô .l  "t  ô- L'OAPprévue ,, o ê.!')  (l ,  ti,=  5

R"ISIO" PLANLOCAL
D'uRBAfflSME

'C)«hhj3 €

Bilan  de concertation  -  Ecoquartier  Saint  Eutrope



1.3.5  Un article  paru  dans  le journal  la presse

Un article  de presse  a été rédigé  à l'initiative de la commune dans le journal La Provence en septembre
pour le lancement  de la concertation  de la modification du PLU.

Bilan de concertation  -  Ecoquartier Saint Eutrope 6



ORANGE

"Eco-quartier  Saint-Eutrope"  :
la concertation  est lancée

(j  :)  .)
où  (:l I')

(1 "  ô  () a' ô
üoô

Jusqu'au 8 octobre,  les Orangeois  peuvent  donner  leurs avis
sur le proiet  d'éco-quartîer  dans l'ancienne  camère  de
l'Etang.  Photû  Le Dauphiné  Libéré

Dans le cadre du prûjet  d'éco-quartier,  au pied de la
collipe  Saint-Eutrope,  et au cœur de l'ancienne  carrière
de l'Etang,  la Ville  lance  une concertation  qui  se déroulera
jusqu'au  8 octübre.  <« Ce projet,  situé  à proximité  du
centre-ville,  proposera  des fûrmes  urbaines  et architectu-
rales innovantes  et permettra  de répondre  aux besoins
communaux  et intercommunaux  en matière  d'équipe-
ments  touristiques,  de sport,  de culture,  de loisirs  et de
formation,  tûut  en créant  une réelle  dynamique  de déve-
loppement  économique  », indique  la Ville.  Le dossier  de
concertation  est consultable  à l'accueil  de la mairie.  Il
peut  être également  consulté  via le site internet  de la
Ville.  Les remarques  ou observatiûns  pourront  être com-
muniquées à ads@ville-orange.fr. Mais déjà sur les ré-
seaux  soçiaux,  les commentaires  affluent  (nous  y revien-
drons).  A l'issue  de cette concertation,  la commune
procédera  à la rédaction  d'une  Orientation  de prûgram-

mation  et d'aménagement  (OAP) qui figera  les souhaîts
de la ville  en matière  d'urbanisation,  pour  ce secteur  à
fort  enjeu.

Bilan  de concertation  -  Ecoquartier  Saint  Eutrope
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Trois articles  sont également  parus dans le Dauphiné  le 18 septembre  2021  le 24 septembre  2021 et
le 6 octobre  2021.

Ce futur  pôle  sera  « un poumon
pour  le centre-ville  »

SAMEDI  18  SEPTEMBRE  2021

ORANGE

Eco pôle  : les Orangeois
appelés  à donner  leurs  avis
luiquaiu  a oitobtœ. aîiül
teule  mûdllliallün  du
PLu. une ionieitallon  eit
euviile  IlIT ia  piûlet
d'étihpôl*  Salnllulioüœ
Dii  im!nagemanls  p
vui  dani  laixlenne  iir
rlbe  dœ laÉting  qul iuicl

sSlxnmatqu*r
À ct loiii.  i1uum
Oi.miiüiilr  iiiit  eni  iiy

oiiiiii'g.jr  IIlIIIT tiilrc
pait ile lcuîs  itiniii

iiu  iin rciiiitie  iiilli
1iiiilllon  ilïiii  Ic liall

Cc lIIII I!Il püitlblt
liiiqiliiu  8 iictiilit
Illlldllllll

iVol*
IJuii  lu iliitrliiï  ilo
contuliiiiiiiii.  Il eîl
iiicntltinné  lIIIO Ic 1iiii.
ICI t s'ailiculc  uullluT
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Le site l'Echo  du mardi  a publié  sur son site internet  le 2 novembre  2021, un article  sur le projet de
valorisation  de la carrière.

l'ini(ti  iii  iiid*

[lOtffiC-fl0

'H

De même,  le site Travaux  Publics  et Bâtiments  du Midi a publié  le 30 septembre  2021  un article  sur le
projet  de valorisation  de la carrière.

ginvf

ôrange  : à quoi  va  ressembler  l'écûpÔle

touristique  Saint-Eutrope  ?

!ffii  lû Jte  d'une  antleiinû  caitlèio,  lii  cûncept  dsvtad  accuûllllr  dog  nliklentes  hûleji}tei

éioconçuûs  adûaiilei  à uti psic  aquillquii  et det  aclivltéi  autaui  de  l'œnoloutiinte.  du

cyclotoiulime  et dû IM  lyilque

i!aA,

REj01GNE7-N(»US
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LES MOYENS D'EXPRESSIONS

1.3.7  Le registre  d'avis  et de conseils  consultable  par  le public

la mairie  d'Orange.

Sur la période Juin 2022 -  Février 2022, 2 remarques ont é%'r4d,igèes. r, - =, S

1.3.8  une  adresse  mail  à la disposition  du public

0  'I

Une adresse  mail a été également  mise  à disposition  du public  du 6 septembre  2021 au 8 octobre  2021
afin de recueillir  les observations formulées  par la population.  Ainsi,  75 avis  ont pu être récoltés  via cette
adresse.

Lors du prolongement  de la concertation,  10 mails  ont été reçus.

1.3.9  Une  page  Facebook  dédiée  au projet

Une page  Facebook  a également  été créée  permettant  ainsi  au public  d'accéder  à plus d'informations
sur le projet.

Ecopole  Saint-Eutrope

E[;nô:eûul;SlmainmtEû%:;7e7 * i (3 aTit) P+omüleur f:"""4i  N-lîû:v.!l
[ünlüur'  DII!  i nnni tnmüi  im înîi  y nui nni  voîi  î.di

Ib  l'alme

Demander à Ecûpole Saint-Eutrope @ "opo' s'n"u'ope
at+t41 poiiible  de

0  Poiei  la queslion

queklu  un "

'l îi  une quesîiûn
@ Poser  la queitlon

=(D{îIdulfl0iie.{lneI.  Vali  plui

A  propos

g Conceplion  el  améÏagemîni  de  l'Eiopôlû

SaintEutrope  a (kînge.  Vautluie.

Ptûvente-A1pet-C61e  d'Azui.  Itant

1@ 72 peiiûiinei  aiment  (a

d 92 peïonns  ioa  îbonnéti

@ fn'ioyei  nn meiîge

Photos  Vouiûal

a ffi  :--  a ffl

(CllODUlaUPnl  COM

€)range.  Valotiiation  de  la  caniète  5aintEuhope  - Polilique
&  ïem'tolie

@8  Tpîiiîge

Elle compte 92 abonnées  et recense  8 interviews  de professionnels  ou particuliers  qui présentent  le
projet. Ces dernières  ont été visionnées  plus de 60 000 fois  et ont fait l'objet  de nombreux  commentaires
(un peu moins  de 200 commentaires  pour  l'ensemble  des vidéos).

Bilan de concertation  -  Ecoquartier  Saint  Eutrope



2 Synthèse  des  avis  et  débats

Les  habitants  et professionnels  du territoire  ont  pu faire  part  de leurs  observations  et de leurs  attentes

aux élus 4 lesçonsabh=s= 5u prqje*t.. * I .  *..

Les pfifiei%les: remarquei et 'a't, tipitis' é;ses sont listées ci-dessous. Les réponses apportées par la
commü'ne  - s"6it direcremetifi'o'r; des"rencsntres,  soit  dans  le projet  final-  sont  précisées  à la suite.

@t)t)ThQO  *C(I

Une dïstincjion'phas@ aj,qt pI4îase,:;qqtÂ%ffectuée pour cibler la phase de concertation à laquelle l'avis

a été %;r,,r: :) ô '  o ": o " :, o rh ' : ô o ::  o o *'

U)
tœ
z
tu
2

:)
0
o
o

Avis  favorables/de  soutien  au  projet  sans

remarques  particulières  ni réponses  attendues  :

23  avis  reçus

I avis  favorable  a été reçu  suite  à la seconde

phase  de concertation.

Concernant  le manque  d'informations  apporté

par  le dossier  de concertation  et la mauvaise

qualité  de  celui-ci  :4  avis  reçus

Concernant  l'absence  d'OAP  au  niveau  de

l'ancienne  carrière  de l'Etang  : I avis.  L'OAP  a

été  mise  à la concertation  lors de  la phase  2. 3

avis  qui  évoquent  qu'aucune  information

supplémentaire  n'est  donnée  par  cette  OAP,  ou

une OAP  trop succincte  et pas  de  solutions

concrètes  étudiées.

I avis  en phase  2 a été  transmis  mais  n'est  pas

en rapport  avec  le projet

Une étude  d'impact  plus  approfondie  sera

réalisée  postérieurement  à la DP  au stade  du

projet  et sera  soumise  à l'avis  du public.
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Concernant  l'innovation  qu'apporte  le projet  dans

la mouvance  des  SMART  CITY  avec  des  formes

urbaines  et architecturales  innovantes  : 7 avis

reçus  en phase  1.

Concernant  l'attractivité  régionale  qui  peut

profiter  aussi  aux  communes  et

intercommunalités  voisines  : 1 avis  reçus  en

phase  1.

Pas  de réponse  particulière
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Concernant  la création  de richesses  et d'emplois

non  délocalisables  permise  par  le projet  :6  avis

i reçus  en phase  I et 'l avis  reçu  en phase  2.

Concernant  la polarité  touristique  et de loisirs

majeurs  qu'apporte  le projet  : 7 avis  reçus  en

phase  I et I avis  reçu  en phase  2.

Concernant  la concurrence  eu centre-ville  : I avis

' en phase  2

La programmation  prévue  n'est  pas  de

nature  à concurrencer  le centre-ville,  en

effet,  les  commerces  et activités  sont

complémentaires  et essentiellement  liés  à

l'accueil  touristique.
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Concernant  la dimension  du stationnement  trop

importante  et le fort  trafic  routier  que  le projet  va

engendrer  dû à son accès  complexe  : I1 avis

reçus  en phase  1 et 3 avis  reçu  en phase  2.

Concernant  l'impact  sonore  que va induire  le

projet  dû au  nouveau  trafic  et la  nature  des

futures  infrastructures  (logements,  résidences

touristiques,  etc.)  : 6 avis  reçus  en phase  1 et 4

avis  reçus  en phase  2.

Concernant  l'augmentation  de  la  pollution

atmosphérique  induite  par  le futur  trafic  routier  et

la nouvelle  population  : 2 avis  reçus  en phase  I

et 2 avis  reçus  en phase  2.

Concernant  la perte  de puits  de carbone  : I avis

reçu  en phase  2.

Une  étude  de trafic  liée  à la programmation

du site  sera  menée  par un bureau  d'étude

expert.  Cette  étude  fera  état  de la situation

initiale à l'échelle du site ai@si que l'état
pfcije;té'pff:ne)g:a?a"a?i projet 6i6v;à. Ç:ette étude

.ic.ompara,tiiye pgrmettra alnsl'  ,j'(ï(ienter les
.dimensionriüients  'des  afes  de'  circulation

ainsi cB_ie deqreqp.pces de,,ct4ioaiiçments  et
2de€ Bee4s. qeci7ppç5n.etJra airisi d'e, proposer
:'.de6ioluèioThs»yi,g:aIes;;vis-à GisA,la'fluidité  du
t;e:fic  afflns et aux  alentours  du projet.

Il est  tout  de même  à préciser  que  l'objectif  et

d'accueillir  du cyclotourisme  et de permettre

le développement  de  solutions  alternatives  de

transports  pour  ne pas engendrer  d'impact

sur  les riverains.
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Concernant  le développement  d'infrastructures

non adaptées  (résidence  sénior,  logements)  aux

besoins  de la population  et l'absence  d'étude  de

marché  réalisée  : Il  avis  reçus  en phase  1.

Concernant  le  surdimensionnement  du  projet

(d'un  point  de  vue  surfacique  et économique)  : 7

avis  reçus  en phase  I et I avis  reçu  en phase  2.

Concernant  le mauvais  choix  d'implantation  du

projet  et la  nécessité  de  plus  développer  le

renouvellement  urbain  : I 9 avis  reçus  en phase  I

et 4 avis  reçus  en phase  2

Concernant  l'incohérence  du projet  et des  règles

d'urbanisme  : 1 avis  reçus  en phase  1

Concernant  l'accroissement  des  dépenses

publiques  pour  le raccordement  aux  réseaux  : 2

avis  reçus  en phase  2

Contrairement  aux  éléments  émis  dans

différents  avis,  le projet  ne prévoit  pas de

logements  sur  le  site.  Ce  site  est

essentiellement  destiné  au  loisir  et  au

tourisme.

Une  étude  des  besoins  en matière  touristique

a été  réalisée  et sera  annexée  au dossier  de

déclaration  de projet.  Ce dossier  révèle  un

manque  d'équipement  pour  l'accueil

touristique  malgré  un important  potentiel.  Le

choix  de l'implantation  s'est  fait  au  regard  des

contraintes  des  autres  sites  (inondation)  et

aussi  pour  permettre  un lien avec  le centre-

ville.

La Procédure  de Déclaration  de  Projet  permet

de  mettre  en  cohérence  les  règles

d'urbanisme  avec  le projet  prévu.
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Concernant  l'artificialisation  d'une  partie  du site  et

la  nécessité  de  préserver  le  poumon  vert

d'Orange,  espace  de promenade  : 51 avis  reçus

en phase  I et 4 avis  reçus  en phase  2

Concernant  la menace  qu'induit  le projet  sur  les

espèces  protégées  présentes  et la biodiversité

sur  le site  de  projet  :15  avis  reçus  en phase  1 et

5 avis  reçus  en phase  2

Concernant  l'absence  d'étude  d'impact  sur

l'environnement  du projet  : 5 avis  reçus

Concernant  l'incohérence  du  projet  face  au

réchauffement  climatique  et  aux  crises

environnementa1es:6  avis  reçus  en phase  I et 3

avis  reçu  en phase  2.

Concernant  la nécessité  de mise  en place  d'une

protection  particulière  sur  le site  :5  avis  reçus  en

phase  1.

Concernant  l'impact  paysager  du projet  : 3 avis

reçus  en phase  1 et 4 avis  reçu  en phase  2.

Concernant  la conservation  des espaces  verts

apportés  par  le projet  :4  avis  reçus  en phase  1.

Concernant  le manque  d'informations  sur les

futures  composantes  naturelles  du projet  liés  à

son  label  d'écoquartier  :5  avis  reçus  en phase  1.

Les  études  préalables  ont  permis  de définir

les contours  du projet  et d'éviter  les espaces

sensibles  pour  la biodiversité  et privilégier  un

reclassement  en zone  N sur  la partie  Sud.  Le

projet  prévoit  aussi  l'évitement  dans  le cœur

du  projet  avec  un espace  naturel  mis en

valeur.

Comme  évoqué  précédemment,  une étude

d'impact  est prévue  dans  le cadre  de ce

projet.  Elle contiendra  notamment  un volet

spécifique  à la biodiversité  pilotée  par un

bureau  d'études  expert  en faune  et en flore.

Ces  derniers  réaliseront  des  inventaires  sur

les  quatre  saisons,  un  rapport  détaillé

permettra  de dresser  un bilan  de l'état  initial

de la biodiversité  et parallèlement  des  enjeux

relatifs  à chaque  taxon.

Une  fois  le  projet  précisé,  celui-ci  sera

confronté  à ces enjeux.  Les impacts  sur  la

biodiversité  seront  déterminés,  des  mesures

d'évitement,  de réduction  et si nécessaire  de

compensation  seront  proposés  et mises  en

place  à l'échelle  du projet  et des parcelles

environnantes  si cela  s'avère  indispensable.

Ainsi  l'ensemble  des  moyens  seront  mis  en

œuvre  afin  de  préserver  la  biodiversité

identitaire  du site.  La période  de chantier  sera

encadrée  par  un écologique  expert  qui sera

notamment  en charge  de réaliser  des  visites

inopinées  sur  site  afin  de contrôler  le respect

des mesures  précédemment  énoncées.  A

noter  que  les équipes  intervenantes  sur le

chantier  seront  préalablement  sensibilisées

sur  le volet  biodiversité  grâce  à l'intervention

de ce bureau  d'études  experts.

L'ensemble  des  efforts  seront  poursuivis

après  projets  grace  à un suivi  écologique

rigoureux  qui permettra  de suivre  l'évolution

des  effectifs  des  espèces  identitaire  du site  et

le cas échéant  de proposer  de nouvelles

I mesures  si cela s'avèrerait  nécessaire  en

complément  de  celles  évoquées

précédemment.
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Concernant  la bonne  analyse  des  contraintes

(risques  et trafic)  du site  :5  avis  reçus

Concernant  les  risques  d'éboulement  : 4 avis

reçus  en phase  1 et 1 avis  reçu  en phase  2

Concernant  le manque  de prise  en compte  du

risque  inondation  par  ruissellement  lors  de forte

pluie  et l'incidence  du projet  sur  ce risque  et plus

largement  les considérations  hydrauliques:  22

avis  reçus  en phase  I et 7 avis  reçus  en phase  2

Concernant  le manque  de prise  en compte  du

risque  incendie  : I avis  reçus

Concernant  la  réhabilitation  du  canal  de

Pierrelatte  très  coûteuse  : 1 avis  reçus

Proposition  d'aide  à la prise  en compte  du

risque  hydraulique  par  l'Association

Syndicale  Autorisée  de  la Meyne

Le  site  n'est  aujourd'hui  pas  inondable.

L'aménagement  du  secteur  vise  aussi  à

permettre  une  meilleure  gestion  de  l'eau

pluviale  à une  échelle  élargie.

L'ét;6é  -6'i-rr'ipa6t- environr:e:üental  sera

a(-peyée  par  un  volet  spé(cif:cjue  à la

-thérûatiquy  da  i'hy6rau1iquè':  il est  prévu  un

clossier- de ç%'3ande d'qçtayis9ticn loi sur
-:l'eéu_-=-Un_  aburaau;_d,:étud6s  èxpert  en

hy:!mulique  sera  e,i  chaige  -dex consulter

l'ensemble  des  documents  relatifs  au risque

inondation,  ruissellement,  etc. à l'échelle  du

projet  et de son environnement  proche.  De

plus,  I'ASA  de  la  Meyne  propose  son

expertise  afin  de définir  les solutions  les plus

adéquates.

L'ensemble  de ces données  permettront  au

travers  de  calculs  et d'analyse  d'experts

d'orienter  le  projet  vers  une  variante  de

moindre  impact  environnemental.  Ainsi  les

ouvrages  dédiés  à la  gestion  des  eaux

pluviales  seront  optimisés  de  façon  à garantir

la  sécurité  des  personnes  amenées  à

fréquenter  le site  mais  aussi  des  structures  et

des  milieux  naturels  environnants.
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3 Bilan  de  la concertation

Conformément  aux  articles  L.103-2  à L.103-6  du code  de l'urbanisme,  les moyens  de concertation  et

d'informat,$*déaclinés <»ecràs d'îrîfog'g@r les habitants et les acteurs du territoire aux temps forts du
projet pi @l ga(anti la tier5spatqnçe aëa'la Clémarche d'élaboration du projet.
Le regifitre  rrT'i!: à dispbsitiêrvsir;s;qu;  l'imj'lication  des acteurs  locaux,  des professionnels,  habitants  et

des Qa'à Jiiaçers la pe;éæipatiorbà*Ia.rAunion  publique, ont permis de recueillir les observations et

rreefmleaxr'bi"";*s@'ee',' p,@=ql!t@io@rH. eit?a@ù= :a@@c@t@e'u= rs économiques, qui ont été prises en compte dans les
La concertation  du projet  a répondu  à l'ensemble  des  modalités  définies  dans  la délibération  de

prescription  du Conseil  municipal  du 7 juin  202"1 et dans  la délibération  no188  du 29/03/2022.

La Déclaration  de  Projet  est  soumise  à enquête  publique.

À terme,  le projet  de Permis  (aménager  ou construire)  et son  étude  d'impact  feront  l'objet  d'une

enquête  publique.
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